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Voici maintenant la piece en question :

Lettre de M. Rabaud de St-Etienne, president de PAssembled nationale

constituarite, ä an membre du Grand Conseil de Berne, M. Jenner
de Worlauf Lieutenant aux Gardes.

Paris, 3 avril 1790.
Votre lettre, monsieur, m'a fait plusieurs plaisirs, eile m'a

annonce que vous vous souvenes de moi, que vous aviez la bonte
de vous y interesser, que vous aimes ma patrie qui m'est cent fois
plus chere que raoi-meme, que vous aimes la liberte et que ses

principes regenerateurs ont passe dans votre pays, si respectable
d'ailleurs ä tant de titres. 11 est peut-etre le seul oil Ton ait joui des

avantages de la liberte sans la posseder; vous meprisez vos sujets
sans les opprimer, vous les humiliez jusqu'au point oil vous pour-
ries commencer de les aigrir, votre bonheur a etc que vous n'avcs

pas eu besoin de leur argent et que les hommes ne sont bien
sensibles qu'ä cette perte ; cependant, les fruits de votre arbre politique
n'ont point de saveur parce qu'il manque de fortes racines ; vos
peuples sont paisibles, ils ne sont pas heureux, ils manquent
d'emulation pour les arts et les sciences parce qu'il est ä peu pres
indifferent d'avoir des talents et des lumieres des que le credit
donne les places. Vous auries pu garder longtemps ce regime sans
notre dangereux voisinage. Votre conseil est sage d'augmenter le
nombre des families qui ont part au gouvernement, mais oil
s'arretera-t-il et quelle raison aura-t-on pour fixer jusqu'ä quel
point l'aristocratie doit-etre delogee ; c'est graine semee qui Ifivera
et je prie le Ciel que cet Evangile fructifie...

On voit que Rabaud-St-Etienne avait assez bien saisi
la situation politique du canton de Berne et sa lettre ä

Jenner est certainement une des critiques les plus sev&res

qui aient ets ecrites ä ce sujet.
Eng. MOTTAZ.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Nous avonsdit dans notre avant-derniere chroniqueque beaucoup
de Genevois cherchent ä conserver la Tour de l'Ue ä laquelle se

rattachent tant de souvenirs historiques. M. J. Mayor, conservateur
du Musee Fol, a publie dernierement ä ce sujet une brochure
interessante qui renferme un grand nombre de renseignements sur les

evenements qui se sont deroules autour de ce monument depuis sa



- 252 —

fondation qui remonte ä une respectable antiquite jusqu'ä la
Reformation et ä la mort du patriote Berthelier. Elle se termine par un
plaidoyer qui pourrait etre medite avec fruit dans d'autres parties
de la Suisse romande.

— La Societe Suisse des traditions populaires a eu son assem-
blee generale le 30 mai, ä Zurich. Elle se compose maintenant de

500 membres, apres une seule annee d'existence. L'assemblee a

entendu des communications de M. Ernest Muret, vice-president,
sur la « Legende de la reine Berthe », et de M. Hotfmann-Kraycr,
professeur ä Zurich, president, sur les « Proces de sorcellerie au
XVC siecle ».

M. Muret a, pour la premiere fois, etudie dans son ensemble la

legende de la royale fileuse. II a demele la multiple provenance
des traditions ecclesiastiques et erudites qui ont contribue ä sa

formation et demontre qu'elle n'est devenue qu'ä une epoque tres
r6cente une legende populaire. 11 a tinement determine la part qui
revient ä l'imagination du doyen Bridel dans la derniere phase de
cette evolution. L'histoire trace un portrait plus sobre et moins
poetique de la reine Berthe. N'est-ce pas beaucoup qu'elle ne
conteste pas son existence et qu'elle lui laisse meme le merite
d'avoir fonde l'abbaye de Payerne

Le travail de M. Hotfmann-Krayer, base sur de nombreux
documents empruntes aux archives de Bale, est une importante contribution

ä l'histoire de la sorcellerie pendant la fin du moyen age.
II abonde en details caracteristiques sur les idees et les moeurs de
cette epoque.

— La Societe d'histoire du canton de Neuchätel a eu sa seance
du printemps au chateau de Valengin le 24 juin. Un grand nombre
de societaires etaient presents, attires soit par la beaute de la jour-
nee, soit par la curiosite au sujet des reparations dejä faites au chä-
teau qui, on le sait, est une propriete de la Societe d'histoire. L'an-
cienne residence feodale a dejä un peu change d'aspect. Des
fenetres qui avaient ete murees ont ete degagees ; c'est ainsi qu'on
a remis au jour au sommet de la tour deux fenötres ä cinq lobes
du plus charmant effet. A l'interieur, on a enleve des cloisons pos-
terieures, approprie, fouille les souterrains.

II reste cependant encore beaucoup ä faire. La Societe d'histoire
dont les ressources sont limitees a reiju quelques dons pour con-
tribuer ä ce travail.

La Societe a decide de publier ä l'occasion du prochain cinquan-
tenaire de la Republique un recueil contenant les actes de com-



— 253 —

bourgeoisie entre Neuchätel et les Confederes. MM. Ch. Chätelain
et A. Piaget se sont charges de ce travail.

M. Ch. Chätelain, dans une interessante dissertation, a fait l'his-
toire du chateau depuis ses origines, ä la lumiere des fouilles re-
cemment entreprises, qui ont permis de rectifier plusieurs points
contestes sur la destination des locaux et de suivre les diverses
transformations qu'a subies le chateau.

La reunion d'automne qui prend, dans le canton de Neuchätel,
l'importance d'une grande föte populaire, aura lieu au mois de sep-
tembre, au village de Lignieres.

— La Societe d'histoire de la Suisse romande a eu le jeudi 24

juin sa seance du printemps au Signal de Chexbres. Le lieu de la
reunion etait admirablement choisi, etant donne surtout le temps
splendide de cette journee-lä.

C'est sous les ombrages de l'hötel du Signal que M. B. van
Muyden a ouvert la seance en pronongant un discours dont la plus
grande partie a etc consacree — ä juste titre — ä rappeler la
memoire de l'abbe Gremaud, qui fit partie de la Societe d'histoire de

la Suisse romande depuis 1851. Tous ceux qui se trouvaient au

Signal de Chexbres le 24 juin se sont apergus du vide immense

cause par la mort de cet homme de bien dont le souvenir restera

grave profondement dans la memoire de tous ceux qui l'ont connu.
M. de Molin a lu un tres curieux et interessant memoire sur la

question tres controversee de la pipe dans l'antiquite. Depuis long-
temps dejä des archeologues affirmaient que les anciens avaient
connu l'usage de la pipe. Ilsen donnaient pour preuve quelques
passages des ecrivains latins et la decouverte dans les fouilles des

anciennes cites romaines d'un certain nombre de ces « delicieux
instruments ». Le tres savant jurassien Quiquerez fut parmi les

plus convaincus, mais com me ses travaux n'aboutirent guere qu'ä
lui faire donner le surnom ironique de « l'homme aux pipes », on
n'osa guere suivre son exemple et M. Caspari, conservateur du
musee d'Avenches, ne parlait de cette question qu'avec beaucoup
de prudence. M. de Molin n'a pas craintde soutenir la meme these,
et il l'a fait avec tant de preuves ä l'appui que chacun a du se

rendre ä l'evidence. Au reste l'orateur a fait circuler quelques
specimens de pipes romaines dont l'une avait encore son couvercle et
meme une pipe lacustre trouvee ä Chevroux. Le tabac s'est done
substitue dans les temps modernes aux diverses substances dont les
anciens ont fait usage, mais il n'a pas eu le privilege d'etrenner la

pipe.
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C'est encore une question d'archeologie que M. E. Dunand, de
Geneve, a traitce en interpretant trois inscriptions romaines se

trouvant sur des pierres milliaires de la route de Nyon A Geneve
et relatives surtout aux reparations et ä l'entretien dc c.ette voie au
11 Ie siecle de notre ere. M. Dunand a aussi explique deux inscriptions

latines trouvees dans la demolition de la maison des Trois-
Rois A Geneve.

M. Eugene Secretan a presente quelques indications et reflexions
sur le sens historique chcz Vinet, d'apres ses ouvrages.

M. de Montet a donne lecture de documents interessants qui
sont des rapports d'un officier vaudois, Dufresne, sur la conduite
du premier regiment Suisse qui prit part A la malheureuse campa-
gne de Russie en 1812 et surtout ä la guerre d'Allemagne en 1813.

La note amüsante a ete fournie par M. Th. Dufour, de Geneve,
qui a appris A la Societe d'histoire, d'apres un article du Figaro,
diverses particularites historiques. Ce journal du boulevard a trouve
en effet, apres des recherches nombreuses, que le chant national
anglais fut connu des Genevois des 1602 et que c'est en le chan-
tant qu'ils repousserent les troupes du due de Savoie pendant la
fameuse nuit de l'Escalade

— M. Joly, ancien conseiller d'Etat, a public, le 9 juin, dans le
journal VFreiI, qui pa rait A Moudon, un recit de l'entreprise de
Davel. extrait d'un gros manuscrit du siecle passe. Ce document,
ecrit par Marc de Treytorrens, bourgeois d'Yverdon et de Moudon,
ne donne pas de renseignements bien nouveaux sur cet evenement,
mais comme tout ce qui roncerne ce heros national merite d'etre
conserve et que ceux de nos lecteurs qui lisent VEveil sont peut-
ctre peu nombreux, nous empruntons A ce recit les passages suivants:

« Le mercredi 31 mars 1723, Monsieur Jean-Daniel-Abraham
Davel, de Cully, major du departement de la Vaux, ayant fait la

revue du monde de son departement pres de Cully, apres les avoir
fait boire, les conduit A Lausanne, tambour battant et enseignes
deployees, il arriva A Lausanne avec 550 hommes, qu'il posta sur
la terrassc, pres de la grande Eglise de Lausanne, il fit assembler le
Conseil et leur declara le dessein qu'il avait d'engager Messieurs de
Lausanne A se joindre A luv et prendre les armes contre LL. EE.
Messieurs du Conseil de Lausanne, qui avaient lieu de craindre

qu'il n'eüt engage les troupes qu'il avait amenees, firent semblant
de goüter son dessein, lui donnerent de grandes louanges et lui
promirent de faire assembler le lendemain leurs troupes sur Mont-
benon ; dans le temps qu'ils etaient assembles firent partir Mon-
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sieur le Conseiller de Severi pour Berne, en donner avis äLL. EE.;
il arriva ä Berne le jeudi Ier avril, ä n heures avant midi, pendant
que LL. EE. etaient assemblies en Deux-Cents qui, au moment,
firent partir le seigneur tresaurier de Watteville et plusieurs autres
seigneurs pour Lausanne, et tous les seigneurs baillifs qui etaient
pour lors tous ä Berne, chacun ä son bailliage, il y eut une grande
alarme dans tout le Pays. M. Davel s'etant retire du Conseil de
Lausanne, qui restait assemble, il y fut resolu que l'on garderait ä

vue Davel jusqu'au lendemain et que l'on logerait les 550 hommes
dans les faubourgs de Lausanne.

» On fit venir pendant la nuit ä Lausanne autant de monde des
environs qu'il fut possible, quand ce monde v fut arrive le
lendemain, on saisit Davel et on le mena au Chateau de
Lausanne par derriere la ville, crainte que quelqu'un de ses

gens ne s'en apergut, on sait qu'il fut tres bien enchaine et
bien garde, les officiers qui itaient venus avec lui furent aussi mis
aux arrets, mais ils ne se sont pas trouves complices, le dessein de
Davel etait de s'emparer du chateau de Lausanne, ensuite de celui
de Lucens et aller par delä au pont de la Goumenaz.

» Le seigneur tresaurier et autres seigneurs etant arrives firent
tout ce qu'ils purent pour lui faire indiquer ses complices et avouer
sa faule, mais inutilement et protestant toujours qu'il n'avaitaucun
complice. Ceux qui l'ont vu ne peuvent se lasser d'admirer sa

tranquillite, courage et piete qu'il a fait paraitre. On ne lui trouva
sur lui le jour qu'il arriva ä Lausanne que 45 L., il n'avait pas
chez lui la valeur de 20 ecus, il est sür qu'il y avait du fanatisme
dans son fait. II fut execute le samedi 24 avril 1723, il eut la tite
tranchee et sa tete clouee sur le gibet, il a toujours eu la mime
Constance et presence d'esprit, on ne vit jamais personne aller ä la
rnort avec une fermete egale k la sienne, il fit sur le lieu une tres
belle harangue qui dura bien une heure, apres une priere, il se

deshabilla luy-meme aussi tranquillement que s'il avait voulu aller
coucher, se bandant les veux et dit au bourreau de prendre garde
de ne pas le manquer, tous ceux qui etaient presents pleuraient k
chaudes larmes. »

— Une interessante discussion a eu lieu dans la derniere session
du Grand Conseil vaudois k l'occasion d'une interpellation de
M. William Barbey, depute de Valleyres-sous-Rances. II s'agit du
vol fait dans les archives du tribunal de Vevey d'un document
relatif au celebre proces hislorique de Louis XVII. On sait que le

dauphin, fils de Louis XVI, est considere souvent comme etant
mort dans la prison du Temple. On sait aussi, d'autre part, que
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diverses tentatives furent faites pour le delivrer et le remplacer par
un autre enfant tout ä fait semblable. L'une d'entre elles aurait
reussi et le dauphin aurait alors, suivantM. Barbey, etd « transports
chez la veuve d'un Suisse qui avait verse son sang pour la defense
de Louis XVI. De lä, il est alle en Vendee, puis traversa la Suisse,
se rendant en Prusse, oü il apprit l'etat d'horloger. Voulant consti-
tuer une famille, il dut se presenter ä la police de Berlin pour avoir
ses papiers. Un employe nomme Leroy lui enleva du col de son
habit ses papiers. DSs lors, le pauvre Nauendorf a vainement cher-
che ä reconstituer son etat civil. II a constitue une famille, mais

poursuivi par la raison d'Etat, il a echoue dans la revendication de
son nom.i

Voici en substance ce que M. le conseiller d'Etat Virieux a dit ä

propos de la piece en question :

« En 1837, Nauendorf etait poursuivi ä Paris et le juge destruction

du tribunal de la Seine decerna une commission rogatoire aux
autorites vaudoises, aux fins d'entendre le nomme Brdmont, qui
avait ete l'un des secretaires intimes de Louis XVI, et qui etait
Fribourgeois d'origine. Cette commission rogatoire fut remise au
tribunal de Vevey. Bremont y repondit en partie verbalement, en

partie par un long memoire. Les demandes portaient sur la question
de savoir si le dauphin avait pu s'evader de la cour de la prison du

Temple et si Nauendorf etait bien l'evade. Le tribunal de Vevey
dressa proces-verbal du tout et l'envoya au Conseil d'Etat, qui, ä

son tour, le fit parvenir ä Paris. L'original de la commission rogatoire

et le memoire de Bremont resterent aux archives de Vevey
avec. le dossier.

» II V a quelque temps, ce dossier fut tres consulte. Des histo-
riens notamment ont demande des copies de ces pieces. Lors d'une
derniere demande de copie, il y a un an environ, on constata que
le dossier avait disparu. Le Conseil d'Etat, qui a appris ce fait par
l'interpellation de M. Barbey, a decide de faire ouvrir une enqu£te
par le juge d'instruction pour rechercher le ou les auteurs de ce vol.»

M. Barbey a demande que le gouvernement fasse remplacer la
piece soustraite par une copie vidimee de celle qui doit encore se

trouver ä Paris.
M. Vulliet, depute de Lausanne, a, avec beaucoup de raison,

profite de cette circonstance pour conjurer ses collegues de veiller
dans la mesure de leurs forces ä ce que les archives de nos
communes vaudöises soient conservees avec autant de soin que
possible.
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